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Appel d’offres ouvert sur offre de prix N° 25/2010
Passé en application des dispositions de l’alinéa 1, (§) 1 de l’article 16 et l’alinéa 3, (§) 3 de l’article 17 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

ENTRE

L’Entraide Nationale représentée par son Directeur et faisant pour la présente élection de domicile au : 44, Avenue Omar Bnou Al Khattab, Rabat - Agdal.

 Désigné ci-après par « Maître d’ouvrage » 

D'une part 

ET
Monsieur ..............................................................................................................................................

Agissant au nom et pour le compte de .................................................................................... .
Inscrit au registre de commerce de...........................  Sous le  n° :...........................................
Numéro de patente : ................................................................................................................. 

Affilié à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale sous n° : ...............................................
Titulaire du compte bancaire ouvert au nom de ..................................... à la .............................................................. Sous le n°:................................................................ 

Et faisant élection de domicile élu à .........................................................................................

............ ...... ........................................... ............

Adresse du siège social … ………….............................................. ................. ................. ...............

............ ....... ............ ............ ............ ………………………...........

                                          Désigné ci-après par « Laboratoire »

D'autre part 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :
CHAPITRE I

CLAUSES GENERALES - DEFINITION DES MISSIONS

Article 1 - OBJET de l’appel d’offres
Le présent appel d’offres a pour  objet l’étude géotechnique des fondations et expertise structurelle du bâtiment prévu à abriter le centre social multifonctionnel à la commune rurale Boukchmir-Khèmisset  ( lot unique).

Article 2 – CONSISTANCE du Batiment
Le bâtiment est construite sur une superficie de 120.00 m² environ, et constituée de :4 salles, cuisine, hall, cours et bloc sanitaire.
Article 3 - MAITRE D’OUVRAGE 
Le Maître d’Ouvrage est  l’Entraide Nationale.
Article 4 - Mode de passation DU MARCHE

Le marché qui ressortira du présent appel d’offres sont passés par appel d’offres ouvert sur offre de prix en séance publique, en application de l'article 16 paragraphe 1 Alinéa 2 et l’article 17 paragraphe 1 et paragraphe 3 alinéa 2 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

Article 5 - PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Font partie intégrante du marché, les pièces suivantes :

A/ Les pièces contractuelles :

1/  L’acte d’engagement ;

2/ Le présent cahier des prescriptions spéciales, comprenant le bordereau des prix détail estimatif;

3/ Le CCAG – EMO  approuvé par le décret n° 2-01-2332 du 22 Rabia 1423 (4 juin 2002).

B/ Textes généraux :

En outre, pour tout ce qui n’est pas en contradiction avec le marché, le Bureau d’études reste soumis aux dispositions des textes généraux suivants :

1/ Le Décret n°2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.
2/ Les textes réglementant la main d’œuvre et les salaires  notamment, le décret n° 2-85-679 du 15 Hijja 1405 (01/09/19985) portant revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le commerce, les professions libérales et l’agriculture.

3/ Le Décret Royal n° 330-99 du 10 Moharrem 1387 (21/04/1967) portant règlement général de la comptabilité publique.

4/ Le Dahir des Obligations et Contrats et notamment son article 769.

5/ Dahir 1-03-195 du 11 Novembre 2003 portant promulgation de la loi 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes.
6/ Décision N 2- 2148 du 6 mai 2005 du Ministre des Finances et de la Privatisation fixant les seuils de visa du Contrôleur d’Etat pour les marchés de l'Entraide Nationale.

7/ Autorisation du Conseil Administratif de l'Entraide Nationale dans sa 2éme session ordinaire de 2007 tenue le 17 janvier 2008 pour l’application par l'Entraide Nationale du nouveau décret n°2-06-388 du 16 moharrem (05/02/2008).
C/ Documents techniques :

1/ Les règles BAEL ;

2/ Les règles neiges et vents 65 révisées en 1976 ;

3/ Le règlement parasismique RPS 2000 en vigueur au Maroc ;

4/ Le devis général pour les travaux d’assainissement  (édition 1961) ;

5/ Les règles d'exécution des travaux d'étanchéité et normes marocaines au sujet des règles et spécifications sur les matériaux et produits d'étanchéité ;

6/ Les règlements locaux concernant l'alimentation en eau et en électricité des immeubles ;

7/ La circulaire n° 1-61-SGG du 30/01/1961 relative à l'utilisation des produits d'origine marocaine ;

8/ Les normes marocaines concernant tous les lots ;

9/ Les normes françaises et européennes pour les prestations non couvertes par les normes marocaines.

10/ Les DTU en vigueur.

Tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de la soumission.

Article 6 - DOMICILE DU PRESTATAIRE 

Le prestataire (Labo) est tenu d’élire domicile à proximité des travaux qu’il doit indiquer dans l’acte d’engagement ou le faire connaître au maître d’ouvrage dans le délai de 15 (quinze) jours à partir de la notification, qui lui est faite, de l’approbation de son marché.

Faute par lui d’avoir satisfait à cette obligation, toutes les notifications qui se rapportent au marché sont valables lorsqu’elles ont été faites au siège du prestataire dont l’adresse est indiquée dans l’acte d’engagement.

Article 7 - Modification des études 

Dans le cas où, pendant  le cours des études, le Maître d’ouvrage désirerait la modification, la diminution ou l’augmentation des études prévues, il est fait application de l’article 36 du CCAG-EMO.

Article 8 – NANTISSEMENT

Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement du marché qui ressortira du présent appel d’offres, il est précisé que : 

a) La liquidation des sommes dues par l'administration, en exécution des prescriptions du marché, sera opérée par les soins de Monsieur le Directeur de l’Entraide Nationale ou son délégué habilité à cet effet.

b) Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché, ainsi qu'aux bénéficiaires du nantissement ou subrogations, les renseignements et états prévus à l'article n°7 du dahir du 28 Août  1948 modifié par le dahir n° 1.60371 et par le dahir n° 1.52.202 du 29/10/92 est Monsieur le Directeur de l’Entraide Nationale.

c) Les paiements prévus du marché seront effectués par Monsieur le trésorier payeur de l’Entraide Nationale, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché en cas de nantissement.
En application de l’article 11 du CCAG - EMO, l'administration délivrera  au titulaire du marché, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire unique en copie conforme du  marché.

Article 9 - Délai d’approbation

Conformément à l’article 79 du Décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007), L’approbation du marché doit être notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de 90 (quatre vingt dix) jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis. 

Les conditions de prorogation de ce délai sont régies par l’article 79 du décret précité.

Article 10 - Résiliation

Les conditions de résiliation du marché sont celles prévues dans les articles 27 à 33 et 52 du CCAG – EMO.

Article 11 - Contestations et Litiges

Les contestations ou litiges qui pourraient survenir à l'occasion de l'exécution de  marché relèveront de la compétence des tribunaux du Maroc à Rabat  statuant en matière administrative.

Article 12 - RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE
Le prestataire (Labo, BET) restera seul responsable des prestations se rapportant aux éléments de la mission dont il est chargé.

Article 13 - CAUTIONNEMENTS- RETENUE DE GARANTIE
Le cautionnement provisoire est fixé à un mille Dirhams ( 1000,00 DHs). 
Le cautionnement sera restitué à l’attributaire après le dépôt du cautionnement définitif.

Le cautionnement définitif est fixé à 3% du montant initial du marché et doit être constitué dans les 30 jours qui suivent la notification de l’approbation du marché. Il sera  restitué après la réception définitive de toutes les prestations objet du  marché.

Une retenue de garantie sera prélevée sur les acomptes délivrés au prestataire à hauteur du 10% du montant de chaque acompte. La retenue de garantie cesse de croître lorsqu’elle atteint 7% du montant initial du marché augmenté, le cas échéant, du montant des avenants et elle sera restituée après la réception définitive.
Article 14 – REVISION DES PRIX

En application des dispositions de l’alinéa 2 de l’article 14 du Décret n°2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007), si l’approbation du marché n’a pas été notifiée à l’attributaire dans le délai prévu à l’article 17 du marché, et que l’attributaire maintient son offre. Le prix du marché sera révisable en application de la formule de révision des prix suivante :


P=Po x (0.15 +0.85 x(ING/INGo)) x (100 + Ti)/(100+Tio)  

P : Prix révisé.

Po : Prix initial du marché.

ING : Indexe global relatif au type des études prévus dans le cadre du matché.

Ti : Taxe sur la valeur ajoutée.
Article 15 - Droits de timbre et d'enregistrement

Les droits de timbres et d'enregistrement sont à la charge du prestataire tels que ces droits résultent des lois et règlements en vigueur.

Article 16 - Ajournement des études

Dans le cas où pour une cause quelconque le Maître d’ouvrage déciderait l’abandon total ou partiel, en cours des études, il ne serait dû aucune indemnité au prestataire et le marché serait résilié. Toutefois, les frais engagés en vue de l’exécution des missions déjà entamées seraient remboursés au prestataire, le montant des honoraires dus au prestataire pour le travail effectué serait déterminé sur la base des frais réellement engagés et dûment justifiés sans toutefois dépasser le montant des honoraires correspondants à l’élément de mission considéré.

Si l’arrêt des études se produit par suite de résiliation due à un manquement du prestataire à ses obligations, les honoraires prévus seront ceux correspondants au dernier stade accepté par le Maître d’ouvrage 

ARTICLE 17 : AUGMENTATION ET DIMINUTION DANS LA MASSE DES TRAVAUX

Dans le cas où, pendant la réalisation des essais de laboratoire, l’Administration désirerait la modification, l’augmentation ou la diminution des études prévues, le prestataire (labo) devra s’y conformer tant que l’augmentation (ou la diminution) de la masse des travaux qui peut résulter des sujétions techniques ou d’insuffisance des quantités prévues dans le marché n’excède pas 10% (dix pour cent) de la masse initiale des travaux.

ARTICLE 18 : DROIT DE REPRODUCTION DES RESULTATS

Le maître d’ouvrage se réserve le droit exclusif de disposer des résultats de l’étude pour ses besoins propres ainsi que pour ceux des collectivités et organismes auxquels il jugera bon de les communiquer.

En aucun cas, le prestataire ne pourra faire état des résultats de l’étude lors d’une communication orale ou écrite à caractère public, sans avoir au préalable obtenu l’accord du maître d’ouvrage.

ARTICLE 19 : SECRET PROFESSIONNEL

Le prestataire et son personnel sont tenus au secret professionnel pendant toute la durée du marché et après son achèvement sur les renseignements et documents recueillis ou portés à leur connaissance, à l’occasion de l’exécution du marché.

Sans autorisation préalable du maître d’ouvrage, ils ne peuvent communiquer à des tiers la teneur de ces renseignements et documents. De plus, ils ne peuvent faire un usage préjudiciable au maître d’ouvrage des renseignements qui leur sont fournis et des résultats d’examens, essais et recherches effectués pour accomplir leur mission.

ARTICLE 20 : ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE

Le Laboratoire doit produire une attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle, délivrée par une compagnie d’assurance autorisée à exercer au Maroc, attestant que le laboratoire a assuré tous les risques découlant de ses prestations.

CHAPITRE II

DEFINITION DE LA  MISSION
Article 21 - DEFINITION DES MISSIONS
La mission confiée au laboratoire, chargé de l’étude géotechnique des fondations et expertise structurelle du bâtiment prévu à abriter le centre social multifonctionnel à la commune rurale Boukchmir-Khèmisset  ( lot unique comprend :

A-Etude géotechnique du sol  de fondation :

1- Exécution de sondages par puits manuel et à la tarière foncé jusqu’à une profondeur de 5 m y/c tous les essais in situ et au laboratoire et toutes sujétions d’exécution

Cet essai consiste à :

· Exécuter des sondages nécessaires ;

· Réaliser tous les essais in situ et les essais de laboratoire nécessaires pour l’identification du sol et la détermination de ses caractéristiques mécaniques et oedométriques.

2- Rapport d’interprétation des résultats des essais in situ et au laboratoire

Etablit en trois exemplaires et dans des chemises cartonnées. Ce rapport doit préciser :

- Nature du sol

- Niveau de la nappe phréatique

- Portance du sol et les tassements admissibles
- Plan d’implantation des sondages

- Niveaux d’assise des fondations

- Types de fondations préconisées

- Détermination des caractéristiques parasismiques du site ainsi que les paramètres  de calcul des structures et dispositions à appliquer conformément au RPS 2000

- Eventuelles dispositions et recommandations particulières pour assurer la protection et l’étanchéité des ouvrages

3-Réception des fonds de fouilles

Cette mission permet de vérifier la conformité des éléments de l’étude géotechnique et les spécifications des sols rencontrés parés les travaux de terrassement selon la norme NF-P94-500.

Le laboratoire est tenu d’assister à la réception des fonds des fouilles au fur et à mesure de l’avancement des travaux de terrassement.

B-Expertise

1- Expertise géotechnique comprenant:

· Réalisation des saignés ;

· Reconnaissance de sol d’assise et niveaux de fondations .
2- Expertise structurelle comprenant :
· Relevé structurel de l’ouvrage ;

· Auscultation sonique d’éléments structurels ;

· Vérification des dispositions constructives ;

· Rapport détaillé de l’expertise contenant les recommandations éventuelles de solutions de confortement.
CHAPITRE III

MODE D’EXECUTION DE LA MISSION

Article 22 - VALIDITE DU MARCHE - DELAIS D’EXECUTION - PENALITES

Les marchés ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après son approbation par le Directeur de l’Entraide Nationale.
1) Délais d’intervention et de fourniture des rapports

Le laboratoire doit intervenir pour prendre les échantillons ou mesures, ou procéder aux essais dans le délai fixé dans la demande d’intervention qui lui sera faite par l’administration. Ce délai doit être compatible avec les dispositions à prendre et peut être au minimum de 24 heures et au maximum de 2 jours.

Les interventions du laboratoire peuvent faire l’objet d’un planning à arrêter par l’administration.

Le rapport de chaque intervention est fourni avant l’expiration du délai  fixé par l’Administration (le délai pour l’établissement du rapport d’étude du sol de fondation et l’expertise du bâtiment est de 20 jours)
2) Délai global 

 Le délai global du marché est de 6 (six) mois.

Ce délai peut être prolongé jusqu’à l’achèvement des travaux objets du contrôle sans aucune plus value.
          En cas de non respect par le laboratoire du délai de chaque intervention, il lui sera appliqué une pénalité journalière de retard égale à 1/1000 du montant du marché. Les pénalités sont cumulables et déduites d’office des sommes qui lui sont dues au titre du marché et en cas d’insuffisance sur son cautionnement sans préjudice des poursuites qui pourraient être engagées contre lui pour le recouvrement du reliquat des pénalités Le montant des pénalités est plafonné à dix pour cent (10%) du montant initial du marché, éventuellement modifié et complété par les avenants intervenus.
Article 23 - DOCUMENTS A REMETTRE A L’ADMINISTRATION

Tous  les documents à fournir seront établis au format A4 pour les pièces écrites et sous forme de plans aux échelles indiquées par le maître d’ouvrage et sur CD.

Tous les dossiers seront fournis à l'administration dans des chemises cartonnées à sangle en nombre d’exemplaires suivants :

- Les rapports d’interprétations et les résultats des essais réalisés en cinq (05) exemplaires (pour les différents prix décrits à l’article n°23 ci-après) ;
Article 24 - DEFINITION DES PRIX

Les prix ci-après comprennent les frais du personnel, des fournitures nécessaires, de transport ainsi que les frais relatifs à la présence du chef d’équipe aux réunions et visites du chantier programmées par le maître d’ouvrage et la rédaction des rapports.

Prix n° 1 : Exécution de sondages par puits manuel et à la tarière foncé jusqu’à une profondeur de 5 m y/c tous les essais in situ et au laboratoire et toutes sujétions d’exécution

Cet essai consiste à :

· Exécuter des sondages nécessaires ;

· Réaliser tous les essais in situ et les essais de laboratoire nécessaires pour l’identification du sol et la détermination de ses caractéristiques mécaniques et oedométriques.

Payé à l’unité au prix ………………………………………………………………………... n° 1

Prix n° 2 : Rapport d’interprétation des résultats des essais in situ et au laboratoire
Etablit en trois exemplaires et dans des chemises cartonnées. Ce rapport doit préciser :

- Nature du sol

- Niveau de la nappe phréatique

- Portance du sol et les tassements admissibles
- Plan d’implantation des sondages

- Niveaux d’assise des fondations

- Types de fondations préconisées

- Détermination des caractéristiques parasismiques du site ainsi que les paramètres  de calcul des structures et dispositions à appliquer conformément au RPS 2000

- Eventuelles dispositions et recommandations particulières pour assurer la protection et l’étanchéité des ouvrages

Payé au forfait au prix …………………………………………………………………………N°2

Prix n°3 : Réception des fonds de fouilles

Cette mission permet de vérifier la conformité des éléments de l’étude géotechnique et les spécifications des sols rencontrés parés les travaux de terrassement selon la norme NF-P94-500.

Le laboratoire est tenu d’assister à la réception des fonds des fouilles au fur et à mesure de l’avancement des travaux de terrassement.

Cette mission est rémunérée au forfait au  prix ………………………………………………..N°3
Prix n°4 :  Expertise géotechnique comprenant:

· Réalisation des saignés ;

· Reconnaissance de sol d’assise et niveaux de fondations ;

· Rapport détaillé de l’expertise contenant les recommandations éventuelles de solutions de confortement.
Cette mission est rémunérée au forfait au  prix ………………………………………………..N°4
Prix n°5 : Expertise structurelle comprenant :
· Relevé structurel de l’ouvrage ;

· Auscultation sonique d’éléments structurels ;

· Vérification des dispositions constructives ;

· Rapport détaillé de l’expertise contenant les recommandations éventuelles de solutions de confortement. Ce rapport doit indiquer l’existence du risque éventuel sur les usagers
Cette mission est rémunérée au forfait au  prix ………………………………………………..N°5

CHAPITRE IV
MODE DE REGLEMENT DES HONORAIRES

Article 25 - MODALITES DE PAIEMENT
Les honoraires seront payés par acompte en appliquant les prix du bordereau des prix – détail estimatif, aux quantités des prestations et ce pour chaque élément de mission terminé et approuvé par le Maître d’ouvrage, après remise des dossiers et des calques correspondants.
CHAPITRE V 

BORDEREAU DES PRIX – DETAIL ESTIMATIF

 L’ETUDE GEOTECHNIQUE DES FONDATIONS ET EXPERTISE STRUCTURELLE  DU BATIMENT PREVU A ABRITER LE CENTRE SOCIAL  MULTIFONTIONNEL A LA COMMUNE RURALE BOUKCHMIR- KHEMISSET

 (Lot Unique)
	N°
	Désignation des prestations
	Unité
	Quantité
	P.U en DH (HT)
	Prix 

total

 DH (HT)

	
	
	
	
	En chiffre
	En lettre
	

	1

	Exécution de sondages par puits manuel et à la tarière foncé jusqu’à une profondeur de 5 m y/c tous les essais in situ et au laboratoire et toutes sujétions d’exécution.
	F


	1

	
	
	

	2
	Rapport d’interprétation des résultats des essais in situ et au laboratoire


	F


	1
	
	
	

	3
	Réception des fonds de fouilles


	F


	1

	
	
	

	4
	Expertise géotechnique

	F


	1


	
	
	

	5
	Expertise structurelle


	F
	1
	
	
	

	Total hors taxes
	

	Taxe (20%)
	

	Total TTC
	


(Dernière page du CPS)

APPEL D’OFFRES OUVERT  N° 25/2010

(Séance  Publique)

L’ETUDE GEOTECHNIQUE DES FONDATIONS ET EXPERTISE STRUCTURELLE  DU BATIMENT PREVU A ABRITER LE CENTRE SOCIAL  MULTIFONTIONNEL A LA COMMUNE RURALE BOUKCHMIR- KHEMISSET

 (Lot Unique)
	Etabli par :


	Le concurrent « lu et accepté » :



	L’ordonnateur  :

………, le .......................................
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